
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pourquoi les rejoindre ? 
 

Indépendance, éthique et excellence sont les maîtres-mots du Groupe.  

En plus de faire partie d’une entreprise nationalement et même internationalement 

connue, vous contribuerez à la mise en place des plus beaux feux d’artifices français et 

étranger. 

 

Alors ça vous tente ?  

  

 

Principales missions :  
   
En tant que Manutentionnaire Matériel Tir H/F avec CACES 3, vous serez sous l’autorité du 
responsable de quai et vous effectuerez les missions suivantes :  
 

- Nettoyage des mortiers (résidus) 
- Mise en place des batteries 
- Contrôle et vérification des bobines électriques  

(200m, 10m, 5m) 
- Contrôle du matériel 
- Utilisation de chariot élévateur CACES 3 (obligatoire) 
- Ranger les appareils de tirs 

 
 
Environnement de travail : sécuritaire et contraint, un strict respect des règles de sécurité 
est exigé. 
Quais et entrepôts semi-ouverts : Températures en fonction de la météo 

 

 

 
 
 
 
 
 
   
 

      Sainte-Foy-

de-Peyrolières 

 

           CDD du 

03/06/24 au 
30/08/24 

          Temps 

plein, 8h-15h30, 
en modulation 

             1850€ brut 

mensuel 

MANUTENTIONNAIRE  

MATERIEL TIR H/F avec  CACES 3 

DATE : 06/02/2024 

Polyvalence Autonomie 

Garonne emploi recrute pour une entreprise  : 

      2 postes 

Solutions complètes autour de 5 pôles : 

la défense, la sécurité, la logistique, 

l'industrie et l'évènementiel. 

Entreprise 
Internationale 

Spécialiste de la 

pyrotechnie 

Port de charges Station début prolongée 



Le profil :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

A l’attention de : 

 

Madame GUIGNARD Adeline 

Chargée de Recrutement 

ou 

Madame LESPÈS Céline 

Responsable des Ressources Humaines 

 

05.62.23.37.25 

ge@garonne-emploi.com 
 

      Minimum 2 ans d'expérience exigée en 

tant que préparateur de commandes 

 

     CACES 3 obligatoire avec minimum 3 ans 
d’expérience exigée 
 

     CDD du 03/06/2024 au 30/08/2024 
 

Vous travaillerez du lundi au vendredi de 8h à 

15h30. 

Modulation du temps de travail : Semaine 

allant jusqu’à 46h maximum 
 

Prévoir 5 semaines avant le 14 juillet 2024 :  

4 samedis matin travaillés obligatoire 
 

→ Rémunération :  

1850€ brut / mensuel 

 

        Si vous êtes : 

- Réactivité 
- Polyvalence 
- Respect des normes et des 

protocoles sécurité 
- Autonomie 
- Prise de décisions pour faire 

avancer le travail 
- Prudence dans la gestuelle 

(manipulation d’explosifs) 
- Être titulaire du CACES 3 

obligatoire avec 3 à 5 ans 
d’expériences 

- Bonne condition physique (port de 
charges lourdes et quasi 
permanent) 

 

 

 

   

Garonne Emploi est un groupement 
d’employeurs, une association qui 
délègue auprès de ses entreprises 
adhérentes des salariés qui travaillent 
en temps partagé.  
   
Notre métier consiste à additionner des 
temps de travail incomplets (temps 
partiel, saisonnalité, montée de charges 
erratiques…) pour les transformer en 
temps complet CDI.  
   
Un concept "gagnant-gagnant" qui 
permet réconcilier le besoin de 
flexibilité des entreprises et (en même 
temps) la sécurisation des parcours 
professionnels des salariés. 
 

      Garonne Emploi késako ? 

 Les avantages : 

      Sécurité et stabilité de l'emploi 

          Un seul contrat de travail 

            Garantie de salaire 

     Diversité des tâches 

    Développement des compétences 
 

 

« Ça bouge, ça change  
et c’est stable ! » 


